
Je suis en cours de formation pour être 

inscrit(e) sur la liste d’aptitude de 

directrice/directeur d’école 2024 du 

département où je souhaite me porter 

candidat(e) sur un poste de direction 

d’école de deux classes et plus.

Je peux me porter candidat(e) sur un 

poste de direction d’école (de deux 

classes et plus) : 

- L’inscription sur liste d’aptitude de 

direction est validée = affectation 

définitive.

- L’inscription sur liste d’aptitude de 

direction n’est pas encore validée = 

affectation provisoire pouvant être 

modifiée dès réception du résultat de 

l’inscription sur liste d’aptitude de 

direction.

 Je suis inscrit(e) sur la liste d’aptitude de 

directrice/directeur d’école 2022, 2023 ou 

2024 du département où je souhaite me 

porter candidat(e) sur un poste de 

direction d’école de deux classes et plus.

 Je peux me porter candidat(e) sur un 

poste de direction d’école (de deux 

classes et plus) sans aucune démarche 

particulière. 

J’ai suivi la formation pour être inscrit(e) 

sur la liste d’aptitude de 

directrice/directeur d’école 2024 d’un 

autre département où je souhaite me 

porter candidat(e) sur un poste de 

direction d’école de deux classes et plus.

Je peux me porter candidat(e) sur un 

poste de direction d’école (de deux 

classes et plus) : 

- L’inscription sur liste d’aptitude de 

direction est validée = affectation 

définitive.

- L’inscription sur liste d’aptitude de 

direction n’est pas encore validée = 

affectation provisoire pouvant être 

modifiée dès réception du résultat de 

l’inscription sur liste d’aptitude de 

direction.

 Je suis inscrit(e) sur la liste d’aptitude de 

directrice/directeur d’école 2022, 2023 ou 

2024 d’un autre département que celui 

où je souhaite me porter candidat(e) 

sur un poste de direction d’école de deux 

classes et plus.

 Je peux me porter candidat(e) sur un 

poste de direction d’école (de deux 

classes et plus), toutefois il convient 

d’informer ma DSDEN d’accueil de 

mon inscription sur la liste d’aptitude de 

directrice/directeur d’école 2021, 2022 

ou 2023 de mon département d’origine. 

Par ailleurs, il sera nécessaire, si je ne 

l’ai pas déjà fait, que je suive la 

formation à la fonction de 

directrice/directeur d’école avant ma 

prise de fonction.
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 J’ai été inscrit(e) avant 2022 sur une liste 

d’aptitude de directrice/directeur d’école 

du département ou d’un autre 

département que celui où je souhaite me 

porter candidat(e) sur un poste de 

direction d’école de deux classes et plus 

et j’ai déjà exercé les fonctions de 

directrice/directeur d’école pendant 3 ans.

  J’ai déjà exercé les fonctions de 

directrice/directeur d’école pendant au 

moins 3 ans alors je peux me porter 

candidat(e) sur un poste de direction 

d’école (de deux classes et plus), toutefois 

je devrai solliciter ma réinscription de 

droit sur la liste d’aptitude de 

directrice/directeur d’école dans le cadre 

du mouvement intra-départemental.

 J’ai été inscrit(e) avant 2022 sur une liste 

d’aptitude de directrice/directeur d’école 

du département ou d’un autre 

département que celui où je souhaite me 

porter candidat(e) sur un poste de 

direction d’école de deux classes et plus 

et je n’ai pas exercé les fonctions de 

directrice/directeur d’école pendant 3 ans.

 Je n’ai pas exercé les fonctions de 

directrice/directeur d’école pendant 3 

ans alors je ne pourrai pas être 

affecté(e) à titre définitif sur un poste de 

direction d’école de deux classes et plus.

 Je n’ai jamais été inscrit(e) sur une liste 

d’aptitude de directrice/directeur d’école.

 Je ne pourrai pas obtenir d’affectation à 

titre définitif sur un poste de direction 

d’école (de deux classes et plus).



 

 


